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n° 63 641 du 23 juin 2011

dans l’affaire x

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 janvier 2011 par x, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 13 décembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 17 mars 2011 convoquant les parties à l’audience du 7 avril 2011.

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. SISA LUKOKI, avocat, et J.

DESSAUCY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.)

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes.

Vous avez été convoqué pour une audition au Commissariat Général le 18 novembre 2010. Vous
n’avez cependant pu être entendue vu votre absence pour raisons médicales.

Le 30 novembre 2010, vous avez fait parvenir un récit écrit concernant les motifs de votre demande
d’asile. Il ressort de vos déclarations que vous liez votre demande d’asile à celle de votre mari,
Monsieur [V.Y.] (SP : 6.550.838). Tous les faits que vous invoquez ont été pris en compte dans le cadre
de l’examen de la demande d’asile de ce dernier.

B. Motivation
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Force est de constater que j’ai pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et
de refus d’octroi de la protection subsidiaire à l’égard de votre mari. Par conséquent et pour les mêmes
motifs, votre demande d’asile doit également être rejetée.

Pour plus de précisions, je vous prie de consulter la décision prise à l’égard de votre mari.

Au vu des constatations qui précède, j’estime qu’il n’est plus nécessaire de vous entendre.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les
étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation de l’article 1A de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951, ainsi que des articles 48/3 et 52 § 2 alinéa 4 de la loi du 15 décembre

1980, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe de bonne administration en ce que

la partie adverse n’a pas tenu compte de tous les éléments de la cause.

La partie requérante prend un second moyen tiré de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

3.2. En substance, elle demande de réformer la décision querellée et de lui reconnaître la qualité de

réfugié et, à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante fait valoir le fait que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de son état

de santé et de son hospitalisation liée à des difficultés dans le cadre de sa grossesse et a considéré que

rien ne l’empêchait d’écrire ou de dicter ses propos à son époux alors que selon la partie requérante

cette situation justifiait que lui soit accordé un délai supplémentaire voire qu’une reconvocation lui soit

adressée.

4.2. La partie requérante indique qu’un courrier lui a été adressé en date du 1er décembre 2010 par

la partie défenderesse qui lui laissait un temps de réaction d‘un mois pour faire part, par écrit, de ses

craintes. La partie requérante argue que la partie défenderesse, en prenant la décision attaquée le 13

décembre 2010, a violé l’article 52 § 2 alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980 « en ne tenant pas

compte du motif plus que valable invoqué par la requérante, à savoir son hospitalisation ».

4.3. La partie requérante fait également valoir en substance que sa demande est bel et bien fondée

et qu’elle a « personnellement fait l’objet d’agression physique en novembre 2009. Elle a, en effet, été

interpellée par deux personnes qui l’ont menacée et lui ont arraché ses vêtements. Elle a été sauvée

par des passants qui ayant remarqué l’agression avait (sic) fait fuir ses assaillants ». Elle estime que la

partie défenderesse a « commis une erreur d’appréciation des faits de la cause ».

4.4.1. Le Conseil observe que la partie requérante a été convoquée le 29 octobre 2010 pour audition

par la partie défenderesse le 18 novembre 2010.

Le jour même, la partie requérante a justifié, par l’intermédiaire de son mari, et attestation médicale à

l’appui, de son impossibilité d’être présente à cette audition pour raison médicale.

Cette raison ne semble pas avoir été mise en doute par la partie défenderesse.
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Une invitation a, semble-t-il, été faite à la partie requérante par l’intermédiaire de son époux également

convoqué, à faire valoir son récit par écrit.

Ce récit, mis par écrit le 20 novembre 2010, à l’époque non traduit de l’arménien, a été adressé le 30

novembre 2010 par fax et courrier à la partie défenderesse via le conseil de la partie requérante.

Il semble ressortir du dossier qu’un courrier a été adressé à la partie requérante en date du 1er

décembre 2010 par la partie défenderesse qui lui laissait un temps de réaction d‘un mois pour faire part,

par écrit, de son récit.

4.4.2. Si, certes, la partie requérante a ainsi pu faire valoir sa position par écrit, il n’en demeure pas

moins que cet écrit, daté du 20 novembre 2010, soit deux jours après l’audition prévue de la partie

requérante a été rédigé alors que la partie requérante était comme elle l’avait signalé par le biais de son

conseil, certificat médical à l’appui, « en incapacité maladie et ce du 10/11/2010 jusqu’au 26/11/2010 ».

C’est sur base de ce seul document écrit que la partie défenderesse a jugé que la partie requérante liait

sa demande à celle de son mari et lui indique dans la décision attaquée : « Tous les faits que vous

invoquez ont été pris en compte dans le cadre de l’examen de la demande d’asile de ce dernier. » Or, la

partie requérante a fait valoir dans l’écrit précité et indiqué dans sa requête avoir « personnellement fait

l’objet d’agression physique en novembre 2009 ». Compte tenu des circonstances évoquées ci-dessus

de rédaction de l’écrit précité et du fait que la partie requérante avait précisé dans le questionnaire (cf.

pièce 19 a du dossier administratif) « je préférerais m’exprimer davantage au CGRA sur mon agression

auprès d’une femme (agent + interprète) », il ne peut être exclu que la partie requérante aurait pu au

cours d’une audition, une fois revenue à un état de santé normal, faire valoir de manière plus

circonstanciée des éléments (liés à son agression ou autres) de nature à établir les craintes qu’elle

exprime.

4.4.3. Partant, le Conseil estime qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui

impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée,

sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires et plus précisément, in casu, à

l’audition de la partie requérante.

Le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction (articles 39/2, § 1er, 2° et

39/76 § 2 de la Loi et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du

Contentieux des Etrangers (Exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord. 2005-2006, n° 2479/001,

pp. 95-96).

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du 15 décembre 1980,

il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède à tout le moins à

l’audition dont question ci-dessus.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision rendue le 13 décembre 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.
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Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juin deux mille onze par :

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO G. PINTIAUX


